
 
 

Tu es Aiglon, tu es        

collégien ou lycéen, 

alors regarde vite ce      
document !   

Élue référent du Conseil Municipal 
de la Ville de L’Aigle 

 
Madame Sylvie CHAUVEL-TRÉPIER 
Maire-Adjoint, délégué au Sport, à 

l’Éducation et à la Jeunesse. 

VOTE 

 

 

 

 
 

En Mairie de L’Aigle 
 

Samedi 17 octobre  

de 10 h à 12h 
 

Et  
 

Jeudi 22 octobre  

De 10h à 17h 
 

Proclamation des résultats  
 

jeudi 22/10 à partir de 18h00 
 en présence de  

Mme Véronique LOUWAGIE, 
Député-Maire de L’Aigle. 

 
Installation 

du CMJ 
après les   
vacances 

d’automne. 

Coordinatrice C.M.J. 
 

Madame Cécile GAUTIER 
Mairie de L’Aigle Place Fulbert de Beina 

 

Pour tout renseignement :  
02 33 84 44 46 

jeunesses@ville-laigle.fr 
www.ville-laigle.fr 

CONTACT 



Pour être candidat tu dois :  
 

- Habiter L’Aigle 

- Constituer un               
.     Binôme  
(1 fille + 1 garçon du même niveau)  

- Compléter un imprimé de 

candidature 
- Être collégien ou lycéen  

(de la 6ème à la première) 

Pour être électeur tu dois : 
 

Habiter L’Aigle et être  

collégien ou lycéen  

Le nouveau CMJ sera composé 
de 24 membres élus pour       
2 ans. 
 
 

Les 24 membres travailleront 
au sein de commissions, les 
thèmes, les jours et horaires 
des réunions seront définis par 
les jeunes. 
 
 

Un président par commission 
sera nommé. 
 
 

Le CMJ sera force de               
propositions pour le Conseil 
Municipal des Adultes. 

 

Date limite de  

DEPOT DES  

CANDIDATURES  

EN MAIRIE  
  

Le mercredi 7/10  

Besoin d’aide pour réaliser 
l’affiche de votre campagne 

électorale ? 
 

Permanence en mairie du 
service jeunesse  les  

Mercredis 23 et 30 /09   

CARTE DISPONIBLE EN MAIRIE 


